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Qu’est-ce quE LE schéma d’aménagement ?



étapes de révision du schéma d’aménagement



Un document de planification essentiel



Un processus en quatre étapes



Le schéma d’aménagement et de développement est le plus important outil de planification territorial de Laval. Il trace les lignes directrices de l’organisation physique du territoire, dans une perspective de développement durable.



La révision du schéma d’aménagement s’inscrit dans la démarche Repensons Laval lancée au printemps 2014. Voici ses grandes étapes :



Buts* :



- Harmoniser les grandes vocations du territoire; - Orienter le développement urbain ; - Déterminer la planification et l’emplacement des équipements et des services collectifs ; - Assurer la conservation, la protection et la mise en valeur de l’environnement naturel ; - Contribuer à la mise en valeur des bâtiments et des paysages d’intérêt ;



- F  avoriser le maintien des services de proximité ; - Contribuer à la santé, à la sécurité et au bien-être public ; - Optimiser les retombées des investissements publics et privés ; - Encourager la mobilité durable.



Étape 1



VISION STRATÉGIQUE - Automne 2014 : Ateliers de discussion avec les citoyens - Printemps 2015 : Lancement de la vision stratégique Laval 2035 : urbaine de nature



* Source : Guide La prise de décisions en urbanisme, ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire



Pourquoi réviser le schéma d’aménagement ? -



Mettre à jour le schéma actuel datant de 1990 ; Répondre aux attentes actuelles des Lavallois ; S’orienter vers une urbanisation durable ; Doter la Ville d’un document de planification clair et fort permettant de mieux encadrer son développement ; - Assurer la concordance avec les orientations gouvernementales et métropolitaines en matière d’aménagement du territoire ; - Coordonner de manière transversale et efficace les actions de la Ville et celles de ses partenaires.



Un cadre de planification La révision du schéma d’aménagement est assujetti aux dispositions de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme. Elle doit donc respecter les orientations prises par les différents paliers décisionnels préalables, soit le gouvernement du Québec et la Communauté métropolitaine de Montréal (CMM). La révision de schéma d’aménagement s’inscrit dans la poursuite de la vision stratégique de la Ville de Laval. Son entrée en vigueur entraînera, à son tour, la révision des règlements d’urbanisme.
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GOUVERNEMENT DU QUÉBEC Orientations gouvernementales



COMMUNAUTÉ MÉTROPOLITAINE DE MONTRÉAL Plan métropolitain d’aménagement et de développement (PMAD)



2012



Étape 2



Étape 3



PREMIER PROJET DE SCHÉMA RÉVISÉ



SECOND PROJET DE SCHÉMA RÉVISÉ



- Printemps 2015 : Ateliers de discussion avec les citoyens - Avril 2016 : Adoption du 1er projet de schéma révisé et transmission au MAMOT* et aux organismes partenaires - Mai 2016 : Soirées d’information publique - Été 2016 : Rédaction du 2e projet suite à l’avis gouvernemental et des organismes partenaires



- Automne 2016 :



Adoption du 2e projet de schéma révisé et transmission aux organismes partenaires - Hiver 2016-2017 : Consultations publiques - Hiver 2016-2017 : Ajustements du 2e projet suite aux consultations et aux avis des organismes partenaires



Étape 4



SCHÉMA RÉVISÉ - Printemps 2017 : Adoption du schéma révisé et transmission au MAMOT* et aux organismes partenaires - Été 2017 : Entrée en vigueur du schéma révisé suite à l’avis du MAMOT et du certificat de conformité de la CMM



NOUS SOMMES ICI * MAMOT : Ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire



VILLE DE LAVAL Vision stratégique



2015



Schéma d’aménagement



2017



Règlements d’urbanisme



2019



La vision stratégique Laval 2035 : urbaine de nature « Grande ville moderne, Laval se déploie dans le respect du bien-être de ses citoyens. Son développement urbain s’harmonise avec la conservation et la mise en valeur de ses milieux naturels. À la grandeur de l’île, ses quartiers chaleureux et son centre-ville attrayant composent une mosaïque vivante avec ses rivières, ses bois, ses parcs et ses terres agricoles. En 2035, Laval est une véritable force urbaine tout en nature. »
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Laval aujourd’hui Territoire F  usion des 14 anciennes municipalités en 1965 Zone agricole qui occupe près de 30 % du territoire M  oins de 10 % du territoire urbanisé reste disponible au développement V  astes espaces naturels : - île Jésus et 101 îles et îlots - 100 km de berges - 1 037 milieux humides - 19 bois d’intérêt Un cadre bâti de faible densité qui tend à se densifier : plus de 50 % des permis de construction émis entre 2011 et 2014 concernaient des habitations multifamiliales



80,6 % des déplacements se font en automobile, 12,9 % en transport collectif et près de 7 % en transport actif (2013) Transports en commun variés : - 3 stations de métro - 5 gares de train - 43 circuits d’autobus (2012) 175 km de pistes cyclables (dont 23 % de Route verte) Un patrimoine et des paysages à valoriser



-



Société 3  e ville du Québec par sa population : - 4  06 100 Lavallois en 2011 et 105 700 supplémentaires d’ici 2031



Part importante de l’immigration interrégionale, interprovinciale et internationale



- 1  54 860 ménages en 2011 et 44 460 supplémentaires d’ici 2031



154 455 logements (2011)



A  ugmentation de la proportion des personnes âgées de 65 ans et plus (passage de 15 % à 22,5 % d’ici 2031) P  résence de familles avec une part de jeunes âgés de 5 à 14 ans plus élevée que la moyenne québécoise



Économie 6  0 952 $ : revenu médian des ménages (2010) 10 % de la population est sous le seuil de faible revenu (19 % chez les 65 ans et plus) +  2,3 % d’emplois par année (2001-2011) 2 Lavallois sur 3 ont un emploi Près de 40 % des Lavallois travaillent à Laval 1  46 845 emplois en 2011 et près de 20 000 emplois supplémentaires d’ici 2031 8  1,5 % des emplois dans le secteur tertiaire
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Le modèle-type d’urbanisation des banlieues associant faible densité du cadre bâti, ségrégation des fonctions urbaines et développement orienté vers l’automobile montre ses limites, tant au point de vue économique qu’environnemental et humain. Face à ce constat et en accord avec le PMAD de la CMM, la Ville de Laval poursuit son virage vers une planification axée sur l’échelle humaine et le développement durable.



L’équilibre entre le développement urbain et la préservation des milieux naturels et agricoles



R  éseau routier développé incluant 5 autoroutes



Sous-représentation des citoyens âgés de 18 à 29 ans et de 50 à 69 ans



Laval demain Les messages forts du schéma d’aménagement



31 % de logements locatifs, dont 8 % sociaux et abordables (2011) Des quartiers centraux démontrant une défavorisation matérielle et sociale Une offre en équipements publics à bonifier



3 pôles commerciaux et 4 noyaux industriels Agriculture multifonctionnelle : exploitation, transformation, distribution



Une zone agricole préservée et dynamique Des milieux naturels d’intérêt protégés Des berges mises en valeur Une expansion urbaine conciliée à l’environnement



La complémentarité entre les pôles de quartier et le centre-ville - Un réseau de pôles de quartier - Un centre-ville attractif et rassembleur - De grands parcs urbains connectés au réseau de parcs et d’espaces verts



Le lien indissociable entre l’aménagement du territoire et la planification du transport -



Un réseau routier parachevé Un réseau de transport collectif structurant Un réseau de transport actif continu et interconnecté Des aires TOD (Transit Oriented Development) densifiées et des milieux de vie complets



La planification du développement économique - Des artères commerciales dynamiques - Des entreprises commerciales et industrielles compétitives - Une offre commerciale régionale consolidée



Entreprises de pointe : pharmaceutique et aérospatial Plus de 1,3 million de touristes en 2014, mais une offre touristique à développer
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Concept d’organisation spatiale



LÉGENDE



Équilibre entre développ naturels et agricoles



Zone agric



Milieu natu Berge Plage



Secteur d’
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Kilomètres



thématique du portrait 2015



Légende



Carte thématique du portrait 2015



Légende



de schéma d'aménagement et eloppement révisé de Laval



CONCEPT D’ORGANISATION SPATIALE



s des données



Dossier no.



LÉGENDE



Service de l'urbanisme



Directeur : Sylvain Dubois, O.U.Q.



Légende



Projet : 14-0176



Plan no.



URB-2014-460



Échelle



Préparé par



Vérifié par



1:25 000



Le directeur Date



Équilibre entre développement urbain et milieux naturels et agricoles
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Complémentarité entre pôles de quartier et centre-ville



Lien entre aménagement du territoire et planification du transport



Planification du développement économique



Zone agricole



Pôle de quartier



Prolongement autoroutier ou routier



Pôle commercial régional



Milieu naturel d’intérêt



Aire TOD



Réseau de métro



Artère structurante



Berge



Secteur Projet de schéma d'aménagement et industriel
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parti d’aménagement Le schéma d’aménagement se décline en trois grandes orientations, treize objectifs et en une série d’actions.



Orientations



1



Gérer l’occupation du territoire lavallois de façon écoresponsable



Objectifs 1. C  onsolider le développement urbain en arrimant la planification du territoire et la planification des transports 2. O  ptimiser l’occupation du territoire aux points d’accès et aux abords du réseau de transport en commun structurant 3. Intégrer la dimension environnementale au coeur de la planification du territoire 4. E  ncadrer les contraintes d’origine naturelle et anthropique dans la planification du territoire
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Stimuler et promouvoir le dynamisme, l’innovation et le caractère identitaire de la ville



5. C  réer un centre-ville multifonctionnel, attirant et performant 6. Reconnaître  le caractère multipolaire du territoire par la consolidation des pôles de quartier 7. Promouvoir  l’agriculture en tant que composante identitaire et économique du territoire 8. Soutenir le développement économique de la ville pour accroître son rayonnement 9. Protéger  et mettre en valeur le patrimoine culturel
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Favoriser l’émergence de milieux de vie complets, inclusifs et à échelle humaine



10. Repenser la conception et la transformation des milieux de vie en les axant sur l’expérience humaine 11. Garantir une offre résidentielle, des équipements et des services publics adaptés aux besoins des familles et de tous les citoyens 12. Encourager la vitalité culturelle et communautaire comme levier de développement social 13. Revitaliser les quartiers présentant des défis urbains et socioéconomiques
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Résumé des actions -



Identifier les terrains structurants à construire ou à transformer, et leur appliquer des critères de priorisation Créer un réseau de transport en commun structurant Compléter et améliorer le réseau cyclable Densifier le centre-ville, les aires TOD et les abords des axes de transport en commun structurants Planifier une transition progressive de la hauteur des bâtiments Protéger et mettre en valeur les milieux naturels d’intérêt Concilier l’expansion urbaine et la protection de l’environnement Augmenter la plantation d’arbres sur le domaine public et privé Assurer la sécurité des biens et des personnes Réduire les nuisances associées à certains équipements et usages Optimiser les investissements publics et les retombées pour la collectivité



-



Animer le centre-ville pour soutenir son dynamisme et l’attractivité du territoire Améliorer la perméabilité du tissu urbain du centre-ville Réaménager le domaine public du centre-ville et y accueillir des équipements publics d’envergure Créer des lieux de rassemblement, de socialisation et d’échanges au sein des pôles de quartier Consolider l’offre de services et de commerces de proximité dans les pôles de quartier Favoriser les déplacements en transport collectif et actif dans les pôles de quartier Protéger et mettre en valeur le territoire agricole Assurer une cohabitation harmonieuse entre les activités agricoles et non agricoles Favoriser l’agriculture urbaine Assurer le rayonnement et la diversification de l’économie Réaménager et redynamiser les artères commerciales structurantes Développer des produits touristiques qui se démarquent Élaborer une politique du patrimoine culturel Contribuer à l’amélioration des paysages et de leur perception



-



Revoir l’aménagement des rues en faveur de la mobilité active (piétons et cyclistes) Favoriser l’accessibilité universelle Mettre en oeuvre une politique d’intégration de l’art et du design urbain dans l’espace public Mettre en oeuvre une politique de l’habitation Assurer une diversité des typologies résidentielles dans tous les quartiers Augmenter l’offre de logement social et abordable Assurer une desserte équitable en équipements et en services publics Élaborer une politique de développement social Élaborer un plan directeur des espaces verts et bleus et des espaces publics Élaborer un cadre de référence sur la diversité culturelle Élaborer une planification détaillée des quatre projets urbains structurants avec les résidents et les partenaires Soutenir les projets de revitalisation urbaine en collaboration avec la population et les organismes du milieu
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grandes affectations du territoire



préservation des milieux naturels et agricoles



Le schéma identifie les grandes affectations du territoire, qui attribuent la fonction dominante de chacun des secteurs en y autorisant toutefois des fonctions complémentaires.



En lien avec la vision stratégique Laval 2035 : urbaine de nature, la Ville de Laval reconnait et affirme la richesse des milieux naturels, de la zone agricole et des activités qui en découlent.
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Industrielle d’extraction : affectation réservée aux trois sites lavallois d’extraction minière.



Milieu naturel d'intérêt protégé



ZAEP



Bois Papineau



Bois de l'Équerre



Cours d'eau intérieur



Le Carrefour



Archipel Saint-François



Avenue des Perron



Milieu humide



Louis-Bisson



Orée-des-Bois



Bois Duvernay



Couvert forestier



Bois de la Source



Mattawa



Exemples de dispositions du schéma d’aménagement : L a création de trois nouvelles affectations du territoire Zone agricole permanente Armand-Frappier Bois d'Auteuil visant la protection, la conservation et la mise en valeur des milieux naturels d’intérêt ;



Centre-ville : affectation Industrielle et commerciale régionalemixte, compacte et dense affirmant sa vocation multifonctionnelle (pôle d’affaires, commercial et de services) et son attractivité régionale en termes de culture, de savoir, URB-2014-460_Projet1_Carte_4-1_Grandes_affectations_du_territoire de tourisme et de divertissement.



Protection : affectation dédiée à la protection et à la mise en valeur des milieux naturels d’intérêt sur le territoire, autorisant le récréotourisme, des aménagements permettant l’accès aux milieux naturels et l’habitation de faible densité sous condition.



Commerciale régionale : affectation concentrant les commerces à rayonnement régional le long de certains axes routiers structurants.



Conservation : affectation qui applique les mêmes dispositions que celles de l’affectation protection hormis l’usage résidentiel qui y est interdit.



L ’identification de 15 zones d’aménagement écologique particulière (ZAEP) où se concentrent des bois d’intérêt, des milieux humides et des cours d’eau ;



Haute technologie et innovation : affectation regroupant les entreprises axées sur la haute technologie, la recherche et le développement.



Agricole : affectation dédiée à l’agriculture (incluant l’élevage d’animaux de ferme) qui s’étend dans les limites de la zone agricole protégée en vertu de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles.



L’adoption d’outils réglementaires tels les plans  d’aménagement d’ensemble (PAE) et les plans d’implantation et d’intégration architurale (PIIA) pour encadrer le développement au sein des ZAEP situées dans le périmètre d’urbanisation ;



Industrielle : affectation dédiée aux activités industrielles et constituant un pôle majeur d’emplois. Industrielle et commerciale régionale : affectation accueillant des entreprises industrielles et commerciales de rayonnement régional. 10



Agricole et conservation : affectation dédiée à l’agriculture (incluant l’élevage d’animaux de ferme) et à la conservation et la mise en valeur des bois d’intérêt métropolitain situés au cœur de la zone agricole permanente.



L a protection de la majorité des îles se situant à l’extérieur du périmètre d’urbanisation ;



URB-2014-460_Projet1_Carte_5-2_Zones_amenagements_ecologique_particulieres
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Note: Les données illustrées sur cette carte sont à titre indicatif.



Bois Sainte-Dorothée



LBois a Saint-François préservation de l’intégrité de la zone agricole Ouest Bois Saint-François Est la mise en oeuvre d’un plan de développement permanente, de la zone agricole (PDZA), la poursuite des actions en faveur du remembrement des terres agricoles morcelées et le soutien aux entreprises agricoles en démarrage ; L ’encouragement des échanges entre le milieu urbain et le milieu agricole à travers la promotion d’activités agrotouristiques, des réseaux de distribution locaux, le soutien à l’agriculture urbaine et la création d’un site d’expérimentation pour favoriser la recherche, le développement et l’innovation dans le domaine de l’agriculture ; La cohabitation harmonieuse des usages agricoles et non agricoles par l’instauration de normes de distance séparatrice à respecter.



L a protection du patrimoine arboricole avec l’élaboration d’une politique de l’arbre, la mise en place de normes encadrant l’abattage et la protection des arbres, ainsi que le verdissement et l’aménagement d’îlots de fraicheur ; 11



modulation de la densité résidentielle



contrôle des hauteurs



Moins de 10 % du périmètre urbain de Laval est constitué de terrains vacants qui, à eux seuls, ne permettront pas de répondre aux projections de croissance démographique. La Ville de Laval propose donc de se doter d’une stratégie de gestion de l’urbanisation.



Afin que la stratégie de développement et de densification de Laval se fasse en harmonie avec la forme du cadre bâti existant à travers le territoire, la Ville de Laval intervient, pour la première fois de son histoire, sur la question de la hauteur des bâtiments.
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Exemples de dispositions du schéma d’aménagement : 10



40 Exemples de dispositions du schéma d’aménagement : Zone agricole permanente 50



L a limitation de l’étalement urbain, conformément aux orien60 tations du PMAD, afin de favoriser la densification du centre-ville 80 et de ses abords, des aires TOD et des corridors de transport en commun structurants ; URB-2014-460_Projet1_Carte_4-2_Seuils_minimaux_densite_residentielle



L’intégration d’un plan de densité résidentielle afin d’orienter le développement résidentiel dans des secteurs stratégiques tels que le centre-ville, les aires TOD et les axes de transport en commun structurants ;



La densification ne signifie pas forcément construire en hauteur, mais plutôt de manière plus compacte. Le schéma d’aménagement prévoit un plan des hauteurs maximales pour assurer une transition progressive et harmonieuse de la hauteur des bâtiments sur le territoire. 12



L’identification des terrains structurants à construire ou qui pourraient être transformés ; La création d’un réseau structurant de transport collectif pour assurer une meilleure desserte et augmenter la part modale des déplacements en transport en commun par l’aménagement de voies pour des autobus à haut niveau de service, l’amélioration des liaisons est-ouest, l’augmentation de la fréquence, la mise en place des mesures préférentielles pour les autobus et l’amélioration de l’intermodalité ; L e déploiement d’un réseau cyclable utilitaire, interconnecté, continu et convivial, branché sur les principaux générateurs de déplacements (lieux d’emplois, d’études, etc.) afin d’offrir une solution de rechange viable à l’utilisation de l’automobile.



15 L ’intégration d’un plan des hauteurs proposant une gradation 25 progressive des hauteurs maximales autorisées pour les Illimité bâtiments de tout type d’usage :



- m  aximum de 6 étages sur la majorité du territoire : permet



URB-2014-460_Projet1_Carte_4-3_Hauteurs_maximales_des_batiments



une variété de typologies résidentielles en assurant un cadre bâti compatible avec les milieux de vie existants ;



- maximum de 25 étages dans la majorité de la partie est



du centre-ville et illimitée à l’intérieur du quadrilatère formé par l’autoroute 15 et les boulevards de la Concorde, de l’Avenir et Saint-Martin, au sein duquel se trouve la station de métro Montmorency.



- m  aximum de 8 étages le long des axes de transport



structurants : favorise leur développement et leur viabilité commerciale et établit une gradation progressive ; - m  aximum de 10 étages aux abords des stations de métro



Cartier et De la Concorde : participe à la réalisation de quartiers complets, axés sur les transports actifs et collectifs ; - m  aximum de 15 étages principalement dans la partie



ouest du centre-ville : vise à établir une identité visuelle en lien avec la hauteur des bâtiments existants ou à venir ;



Les hauteurs prescrites constituent des maximums. Les règlements d’urbanisme qui découleront du schéma d’aménagement tiendront compte des caractéristiques des milieux et pourront moduler à la baisse les hauteurs maximales autorisées afin de respecter le cadre bâti existant.
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création de milieux de vie complets



Rôle du citoyen On s’informe !



Alors que le développement de Laval s’est caractérisé dans le passé par une approche fonctionnaliste principalement axée sur l’usage de l’automobile, la Ville s’engage dorénavant à mettre les citoyens au coeur de sa planification territoriale afin d’assurer l’émergence de milieux de vie complets, inclusifs et à échelle humaine.



Premier projet de schéma d’aménagement



Séances d’information publiques 16 mai à 19 h, secteur sud



On s’exprime !



Second projet de schéma d’aménagement



Hiver 2017 Consultations publiques



École Léon-Guilbault, 133, boul. Cartier O. Laval-des-Rapides



18 mai à 19 h, secteur nord



École de l’Équinoxe, 2949, boul. de la Renaissance, Ste-Rose Riv iè



re de s M ille



24 mai à 19 h, secteur est



îles



École Val-des-Arbres, 3145, avenue du Saguenay, Duvernay



25 mai à 19 h, secteur ouest



École Saint-François, 530, rue Huberdeau, Sainte-Dorothée



Conversation sur les hauteurs et les densités 1er juin à 19 h,



Campus Laval de l’Université de Montréal 1700, rue Jacques-Tétreault
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Sainte-Rose Exemples de dispositions duSamson schéma d’aménagement :



TOD Île-Bigras/Sainte-Dorothée



TOD De la Concorde



Fabreville Duvernay La conception d’espaces à échelle humaine par : - d  es aménagements conviviaux et sécuritaires pour les URB-2014-460_Projet1_Carte_5-1_Secteurs_de_planification_particuliere piétons et les cyclistes - l’intégration de mobilier urbain - le verdissement des voies de circulation - la mixité de fonctions (commerces et services de proximité) - l’encouragement à la mobilité active;



TOD Gare Sainte-Rose



Artère structurante



10 km



Pôle de quartier Arthur-Sauvé



Aire TOD



5



Artère structurante projetée



La création d’une solide cohésion sociale à travers l’intégration des citoyens et des familles dans la communauté; Une bonification de l’offre en équipements sportifs, communautaires et culturels, notamment l’aménagement des parcs familiaux avec une programmation 4 saisons;



TOD Cartier L a création d’espaces publics et de lieux de rassemblement, notamment en améliorant l’accessibilité aux berges et leur mise en valeur par l’offre d’activités récréatives;



L’actualisation des dispositions réglementaires permettant l’établissement de lieux de culte répondant aux attentes des communautés culturelles; 



L’affirmation de l’identité lavalloise à travers : - le respect de la singularité de chaque pôle de quartier - u  n centre-ville axé sur le savoir et la culture - d  es inventaires du patrimoine culturel - u  ne valorisation des paysages, avec un accent sur les entrées de ville



charte dE participaTION aux soirées d’information Tous les participants à une démarche de consultation publique ont un rôle à jouer dans sa réussite. À ce titre, ils s’engagent à : - é  couter les autres participants en demeurant ouverts à la diversité des points de vue; - s ’exprimer de façon respectueuse, claire et succincte; - p  articiper aux échanges dans un esprit de tolérance et d’ouverture envers les idées d’autrui; - p  rivilégier la recherche de l’intérêt collectif et mettre entre parenthèses l’intérêt individuel. Selon leurs rôles et responsabilités, des engagements particuliers plus explicites sont attendus des parties prenantes. La Ville de Laval et son conseil municipal s’engagent à : - initier la démarche de participation publique; - ê  tre à l’écoute des participants; - r ecevoir et analyser les avis exprimés par les participants; - d  écider en fonction de l’intérêt collectif, en faisant les arbitrages nécessaires.



Les citoyens et autres parties prenantes de la société civile lavalloise s’engagent à : - s’informer sur le projet et sur le processus de participation mis en place; - respecter les règles de déroulement; - exprimer leurs préoccupations, leurs attentes, leur opinion et leurs idées dans un esprit constructif. Les services municipaux s’engagent à : - rendre accessible l’information pertinente nécessaire à la compréhension d’un projet; - partager l’expertise; - mettre en oeuvre les décisions. La Division de la consultation publique et de la participation s’engage à : - agir avec professionnalisme, impartialité et transparence; - offrir aux parties prenantes des activités conviviales, répondant efficacement à leurs besoins et attentes; - refléter fidèlement les propos des participants dans ses rapports de consultation. Production : Services des communications et du marketing et le Service de l’urbanisme de la Ville de Laval, avril 2016 Cartes : Service de l’urbanisme de la Ville de Laval Photographie : Benoit Desjardins
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Pour en savoir davantage www.repensonslaval.ca [email protected] ? 311 16
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choisir laval - Ville de Laval 

En 2015, Laval a annoncé sa volonté d'emprunter un virage visant à développer ses milieux de vie urbains en harmonie avec la nature riche et diversifiée de son territoire, tout en priorisant la qualité de vie de ses citoyens. L'adoption de la vision 
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choisir laval - Ville de Laval 

Mme Claudine Inizan â€“ ACEF de l'ÃŽle-JÃ©sus. - M. Driss Mbirkou â€“ Cabinet du maire de Laval. - M. James McGregor â€“ Groupe Habitat Conseil. - M. Jean-Philippe Meloche â€“ UniversitÃ© de MontrÃ©al. - M. Marcel Pedneault â€“ FECHIMM. - Mme Isabell
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administration - Ville de Laval 

f) le sol d'un vide sanitaire doit être exempt de tout accumulation d'eau; ... potable et d'un réseau de plomberie d'évacuation des eaux usées qui doivent.
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Automne 2017 - Ville de Laval 

Il y a 7 jours - ce qu'il faut pour démarrer un club à la maison ! ..... qui apportera de la joie à la maison. ...... Hawaii présente une faune et une flore riches et.










 


[image: alt]





Automne 2017 - Ville de Laval 

Il y a 5Â jours - Afin de valoriser l'expÃ©rience de la lecture auprÃ¨s ..... PrÃ©sentÃ© par Sciences en Folie ..... fermer le local en partie ou en totalitÃ© lors des ateliers.
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NÃ©tiquette - Ville de Laval 

... ou de l'application de mesures d'urgence. RequÃªtes, plaintes et commentaires officiels : 311 (450 978-8000 Ã  l'extÃ©rieur de Laval) ou via Nous joindre au.
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MaiSon deS artS de LavaL - Ville de Laval 

l'Islande ou de la Norvège ? Quelle est cette trace laissée dans mon être ...... Assortissez les disciplines selon votre goût ! 5 spectacles et + : 20 % d'économie.
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MaiSon deS artS de LavaL - Ville de Laval 

SALLES Julie Bellerose ADJOINTE AU PROGRAMME JEUNE PUBLIC ... en cours Ã  la salle Alfred-Pellan. ..... son atelier et nous fait dÃ©couvrir Blanche,.
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appel de candidatures - Ville de Laval 

Offrir une opportunitÃ© Ã  tous les citoyens d'accÃ©der Ã  la culture sous toutes ses formes. MARCHE Ã€ SUIVRE POUR PRÃ‰SENTER UNE DEMANDE. La date ...
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SaiSon 2015-2016 - Ville de Laval 

18 juin 2015 - géographiques, des signaux routiers ou des pancartes de protestation pouvant .... Des formes aléatoires : encre, aquarelle et papier. LucIe.
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SaiSon 2015-2016 - Ville de Laval 

18 juin 2015 - tiques, effrayent la communauté. On l'aper- çoit autour du Silver Bridge juste avant qu'il ..... d'économie. 3 spectacles et +. : 15. % d'économie.
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Tournoi de la ville de LAVAL Minimes Feminines 

13 fÃ©vr. 2011 - PDL NANTES JUDO R. GUIMENDEGO ... USJM-A3M. 77. 77. 7 - GEORGES PAULINE ...... 2 - BOULANGER ADRIEN CO Sartrouvill. 78. IO.
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RÃ¨glement officiel du CONCOURS INSTAGRAM ... - Ville de Laval 

12 juin 2017 - 1 tube de dentifrice format voyage. â—‹ 1 petite bouteille de rince-bouche. â—‹ 1 paquet de gomme. â—‹ 3 prÃ©servatifs. â—‹ 1 pacte pour la vie Ã  remplir avec ses parents. 6. Annonce des gagnants | Les 6 gagnants seront identifiÃ©s en
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Règlement officiel du CONCOURS INSTAGRAM ... - Ville de Laval 

12 juin 2017 - nom, téléphone, courriel, établissement scolaire s'il y a lieu) et faire la preuve qu'ils sont âgés entre 16 et 18 ans inclusivement. 8. Admissibilité ...
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1700 BLVD LAVAL, LAVAL 1700, LAVAL BLVD, LAVAL www ... 

Immeuble situé au coin du boulevard Laval et du boulevard St-Martin ;. À proximité du métro Montmorency, desservi par le réseau d'autobus et facile d'accès ...
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Soyez candidat - Ville de BesanÃ§on 

rativement parvenir un support audio ou vidÃ©o : maquette cd, dvd, fichier mp3, , mp4, clef USB etc. PrÃ©cisez le style de votre musique (rock, jazz, hip hop, pop,.
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Raid urbain - BesanÃ§on - Ville de BesanÃ§on 

29 mai 2011 - la Maison de quartier Planoise remercie ses partenaires. Planoise en vadrouille, La Passerelle, CPB lutte,. Club photo de Planoise, Julienne ...
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Maire de Laval 

domicile survenu à Sainte-Rose dans la matinée du 25 février. Cédérick CARON ...... perdue aux mains des Panthères de Saint-Jérôme le. 21 février dernier, le ...
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grammaire rsum gnral de toutes les grammaires fran pdf 

rsum gnral de toutes les grammaires fran PDF, include : Grade Life Science ... Essays On The Life And Work Of Edward De Vere 17th Earl Of Oxford 1550 1604,.
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dites moi dou je viens dbid rsum 
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grammaire rsum gnral de toutes les grammaires fran pdf 

rsum gnral de toutes les grammaires fran PDF, include : Global Climate Change And Us Law, Greek. Life Edu Exam Answers 2013, and many other ebooks.
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laval 

Â«J'aimais beaucoup Peter Forsberg. Quand il est parti Ã  Philadelphie, j'avais un faible pour les Flyers. Tout le temps qu'il a Ã©voluÃ© au Colorado, c'Ã©tait mon.
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Laval 

sismiques, certaines beaucoup plus violentes que d'autres. ...... CONSÃ‰CUTIFS, LE MEILLEUR JOUEUR DE LA LNH RISQUE DE ...... Eddy Savoie, fondateur.
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Laval 

La GRC met le grappin sur un pirate informatique lavallois. C.C. ...... l'École nationale de l'humour. ...... porte patio hybride à rendement énergétique supérieur! ... nettoyage et d'entretien, équipements électroniques ...... Il faut 40 monteurs et
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